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TA 6/84

Editorial
Ce numéro, dont les articles principaux traitent des problèmes

d'énergie en agriculture est un compte-rendu de la
Commission technique 5. Les membres de la commission
et les spécialistes en matière d'énergie illuminent le secteur

très complexe de l'énergie tout en réservant une place
de choix aux énergies alternatives. Dans la situation
actuelle où les prix de l'or noir sont raisonnables, il n'est pas
facile de promouvoir l'utilisation des énergies alternatives
autant que leur financement et leur application restera
problématique. C'est pourquoi, nous tenons à remercier à cet
endroit tous les pionniers qui se sont employés avec la
meilleure des intentions pour les diverses techniques
énergétiques favorables à l'environnement. Il est possible
qu'une fois, lors d'une crise d'approvisionnement, nous
ayons à leur rendre hommage si notre pays gagne en
indépendance visà-vis de l'étranger concernant les carburants
et le mazout.
Bien que pour l'agriculture, la consommation d'énergie
évaluée ne s'élève qu'à 1,5% de la consommation suisse
globale, ou à 3,4% si on y ajoute les préparations
industrielles des produits et la consommation des ménages
agricoles, la dépendance de l'étranger est toutefois inquiétante.
Les deux dernières «crises énergétiques» nous ont appris
que des difficultés en approvisionnement de carburant
n'étaient pas forcément liées aux événements politiques. Il

est donc rassurant de savoir qu'un système d'approvisionnement

en carburant est prêt à être mis en œuvre jusqu'au
rationnement des provisions et des stocks.
Dans l'intérêt de l'approvisionnement en nourriture de la
population, l'agriculture jouirait en cas de crise de certains
avantages concernant la distribution de carburant. Ce fait
ne devrait cependant pas inciter à négliger les efforts
entrepris à promouvoir toutes les énergies alternatives telles

que la chaleur solaire ou terrestre, le biogaz ou le gaz
de bois.
Aujourd'hui, nous constatons que le procédé diesel - gaz
de bois est toujours l'unique possibilité réalisable pour
remanier en temps voulu un nombre important de tracteurs
appropriés avec und degré d'efficacité satisfaisant. Nous
ajoutons ici, que l'ASETA n'a jamais perdu de vue l'amélioration

de la technique du gaz de bois, bien que de
nombreux critiques en riaient sous cape.
Ces derniers temps, on parle beaucoup de sources
d'énergie issues de plantes telles que le maïs, la betterave
sucrière, la pomme de terre ou le colza, utilisables en tant
qu'éventuels carburants de remplacement. Les recherches
nécessaires ont été poussées avant tout dans des instituts
à l'étranger jusqu'à un stade assez avancé. Mis à part les
résultats peu satisfaisants, y compris du point de vue
technique, ces sources d'énergie alternative n'entrent pas en
ligne de compte dans notre pays pour les raisons suivantes:

Le plan d'alimentation suisse 1980 pour période
d'approvisionnement précaire prévoit d'affecter les produits
sus-mentionnés entièrement à l'alimentation de la population,

vu la superficie agricole limitée de la Suisse. Il est prévu

d'utiliser les produits dans l'ordre suivant: 1. Alimentation
de la population, 2. affouragement du bétail, 3. affectation

à des fins techniques.
Le plan d'alimentation 1980 confirme ainsi qu'il s'agit de
ne pas abandonner les efforts pour améliorer les énergies
alternatives, qu'il faut encourager les économies
supplémentaires de carburant et constituer sur chaque exploitation

des réserves de carburant de l'ordre de grandeur de la
consommation d'une année, selon le dicton: «Réserve en
période faste - bien-être en période néfaste».
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